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AVANT-PROPOS 

MOT DU MAIRE

«

Un conseil municipal important se tient ce mercredi 31 mars 2021. Nous allons 
adopter notre budget primitif 2021. C’est le résultat de nombreuses semaines 
de travail collectif, associant les élus de la majorité et les cadres administratifs 
et techniques de la collectivité. 

Avec ce budget 2021, nous avons réussi le tour de force de faire prendre à la 
ville le virage de la bonne gestion financière, tout en concrétisant nos enga-
gements de proximité, de solidarité et d’attractivité. 

Au moment des voeux, je vous avais fait part la volonté de notre équipe muni-
cipale de faire de l’année 2021 une année de renouveau pour notre ville. Je 

vous ai alors exposé les grands axes de notre projet de mandature 2020-2026 : 

 Faire de Saint-Louis une ville plus propre et agréable 
 Faire de Saint-Louis un territoire à haute qualité éducative 
 Faire de Saint-Louis un territoire d’épanouissement humain
 Faire de Saint-Louis un territoire durable 
 Faire de Saint-Louis un territoire attractif

Ce sont ces mêmes priorités que nous avons inscrites dans nos orientations budgétaires (OB) 
pour 2021 et que nous traduisons aujourd’hui de manière concrète et opérationnelle dans notre 
BP 2021.

Il s’agit à présent de mettre en lumière les éléments clés de ce budget qui va nous permettre 
en 2021 de réveiller les potentialités de notre ville et d’enclencher une nouvelle dynamique 
d’action. 

Ce budget se veut à la fois réaliste et porteur d’espérance.

 REALISTE car nous avons ici à Saint-Louis, à ce stade de notre développement, la responsa-
bilité de nous concentrer sur l’essentiel :

-Rattraper les nombreux retards en matière d’équipement de nos services (outillage, informa-
tique, véhicules et engins) pour que la Commune soit en mesure de délivrer au quotidien un 
service public de qualité. 
-Mobiliser des moyens pour soutenir le tissu associatif et l’action sociale du CCAS
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Juliana M’Doihoma,

EN BREF

«

 UN BUDGET PORTEUR D’ESPERANCE car il nous permettra d’amorcer les grands projets struc-
turants et de concrétiser dès 2021 les premiers projets de travaux sur nos routes, nos écoles, nos maisons 
communales de proximité, nos équipements sportifs… 

En tant que maire, je tiens à vous assurer non seulement de ma rigueur dans la gestion des deniers pu-
blics, mais aussi et surtout de mon inébranlable envie d’agir au service de la population saint-louisienne 
et riviéroise. 

 Avec mon équipe, notre ambition est bel est bien d’engager une dynamique d’action, porteuse pour nos 
projets prioritaires, tout en amorçant une baisse des impôts au cours de notre mandat. 

Avec réalisme et espérance, 

Maire de Saint-Louis.

I. Un budget 2021 FÉDÉRATEUR ET SOLIDAIRE au service 
de la population saint-louisienne et riviéroise 

  Pour donner suite à la confiance accordée par les Saint-Louisiens et 
les Riviérois pour placer durant ce mandat le curseur budgétaire sur 
ses besoins réels

II. Un  budget 2021 MAITRISÉ ET SÉRIEUX, gage de 
confiance pour l’ensemble des acteurs économiques et 
institutionnels 

  Pour conforter le nouvel élan de crédibilité retrouvée auprès des 
partenaires
 
III. Un budget 2021 COHERENT ET PORTEUR DE SENS 
pour la relance de l’administration communale 

  Pour amorcer une nouvelle relation de confiance entre les agents 
et les élus, ainsi qu’entre les agents et la population. En appui à la réor-
ganisation des services, il s’agit de redonner du sens aux missions des 
agents communaux et de les doter des moyens matériels 
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Le CCAS constitue la première ligne de défense pour bon nombre de St-Louisiens et Ri-
viérois, confrontés à des difficultés financières amplifiées par la crise sanitaire actuelle.

La moitié des familles de notre ville sont couvertes par les minimas sociaux.  Le taux de 
pauvreté s’élève à 46% sur le territoire communal alors que la moyenne départementale 
est à 38,9%.

Notre CCAS doit donc se recentrer sur son cœur d’activité et disposer de moyens com-
plémentaires pour accompagner les plus démunis. 

La subvention qui lui est allouée est donc réajustée à la hausse ( + 182 000€) lui permet-
tant d’attribuer davantage d’aides sociales.

I – UN BUDGET FÉDÉRATEUR ET SOLIDAIRE
AU SERVICE DE LA POPULATION

BP 2020 BP 2021
Subvention attribuée au CCAS 5 200 000,00 €    5 382 000,00 €     
Evo° en % 3,50%
Evo° en valeur 182 000,00 €(+)  

Un budget équilibré de près de 105 millions d’euros : 89,2 M en fonctionnement
( soit 85% du BP ) et 15,7 M en investissement ( soit 15% du BP) .

Il s’articule à partir des axes suivants :
 

  La maitrise des dépenses de fonctionnement 
  La stabilisation de l’endettement 
 L’engagement des projets d’investissement prévus dans le cadre du mandat 
 La non-augmentation des impôts et l’optimisation des recettes.
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Les associations, vecteurs de cohésion et d’innovation sociale, ont été jusqu’alors les 
grands oubliés. Il devient urgent de les placer à nouveau au centre du développement 
de notre cité en renforçant notre soutien financier à leur égard. Un effort sans précé-
dent est réalisé par notre majorité puisque ce poste évolue de +500 000 €.

Ce budget va nous permettre de mieux soutenir les associations sportives et culturelles, 
de participer à nouveau à parité avec l’Etat (retour au 50/50) au financement des actions 
de proximité du Contrat de ville et de co-financer à nouveau quelques chantiers d’inser-
tion. 

Enfin, le budget primitif 2021 se distingue par une forte hausse du niveau d’investisse-
ment de la collectivité. Il traduit notre volonté d’initier des chantiers visant à développer 
notre Commune et à améliorer le cadre de vie des St-Louisiens et des Riviérois. Et cela, 
sans actionner le levier fiscal ! 

Le montant total des dépenses d’investissement (les équipements bruts) s’affichent à 
14,2 M€ au BP 21 au lieu de 8,2 M€ au BP 20 soit + 6 M€. 

De nombreuses études seront conduites cette année pour nous permettre de mettre 
sur les rails des projets structurants prioritaires : le NPNRU du Gol , les équipements 
funéraires (cimentières et salles funéraires),  les RHI du Gol-Bellevue et de Bel Air, la ré-
vision du PLU,…

BP 2020 BP 2021
Subventions allouées aux associations 200 000,00 €       700 000,00 €        
Evo° en % 250,00%
Evo° en valeur 500 000,00 €(+)  

BP 2020 BP 2021

Travaux routiers 2 315 000,00 €     

Travaux sur les bâtiments administratitifs et bâtis scolaires 2 508 000,00 €     
Démarrage des travaux de la Zac Avenir 1 000 000,00 €     

BP 2020 BP 2021

Travaux routiers 2 315 000,00 €     

Travaux sur les bâtiments administratitifs et bâtis scolaires 2 508 000,00 €     
Démarrage des travaux de la Zac Avenir 1 000 000,00 €     

BP 2020 BP 2021 Evo en valeur Evo en %
Montant total des investissements 8 250 500,00 €    14 195 965,80 €   5 945 465,80 €(+)   (+) 72,06%
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BP 2020 BP 2021 Evo en %
011 CHARGES A CARACTERE GENERAL 7 300 000,00 €    7 300 000,00 €     0,00%
012 CHARGES DE PERSONNEL 66 200 000,00 €  66 700 000,00 €   0,76%
014 ATTENUATIONS DE PRODUITS 330 000,00 €       330 000,00 €        0,00%
65 AUTRES CHARGES DE GESTION COURANTE 9 707 500,00 €    10 838 600,00 €   11,65%
Total des dépenses de gestion courante 83 537 500,00 €  85 168 600,00 €   1,95%
66 CHARGES FINANCIERES 900 000,00 €       850 000,00 €        -5,56%
67 CHARGES EXCEPTIONNELLES 500 000,00 €       400 000,00 €        -20,00%
Total des dépenses réelles de fonctionnement 84 937 500,00 €  86 418 600,00 €   1,74%

023 VIREMENT A LA SECTION D'INVESTISSEMENT 
OU AUTOFINANCEMENT 110 524,47 €       1 124 595,00 €     917,51%

-Une évolution des dépenses de charges de personnel inférieure à 1 % en 2021 par rap-
port à 2020 (66,7 M€ en 2021 contre 66,2 M€ au BP 2020)

-Le train de vie de la Commune (les charges à caractère général) ne connait pas d’aug-
mentation (0 % par rapport à 2020). Nous ambitionnons d’optimiser son usage, de faire 
des économies d’échelles sur les commandes récurrentes pour les besoins des services, 
et de faire davantage de travaux en régie. 

-Au total, les dépenses réelles de fonctionnement évoluent très faiblement (- de 2 %  
d’évolution par rapport au BP 2020).

- des recettes réelles qui évoluent plus fortement (+2,53 %) que les dépenses réelles 
(pour rappel +1,74 %)  ( ce qui redonne des marges de manœuvres au budget).

BP 2020 BP 2021 Evo en %
013 ATTENUATION DE CHARGES 800 000,00 €       150 000,00 €        -81,25%
70 PRODUITS DES SERVICES 600 000,00 €       662 000,00 €        10,33%
73 IMPOTS ET TAXES 69 567 294,10 €  71 802 895,00 €   3,21%
74 DOTATIONS ET PARTICIPATIONS 13 813 051,00 €  14 345 000,00 €   3,85%
75 AUTRES PRODUITS DE GESTION COURANTE 500 000,00 €       533 000,00 €        6,60%
Total recettes de gestion courante 85 280 345,10 €  87 492 895,00 €   2,59%
77 PRODUITS EXCEPTIONNELS 300 000,00 €       250 300,00 €        -16,57%
Total recettes réelles de fonctionnement 85 580 345,10 €  87 743 195,00 €   2,53%

II – UN BUDGET 2021 MAÎTRISÉ ET SÉRIEUX,
GAGE DE CONFIANCE
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Une maîtrise budgétaire qui nous permet donc de dégager 1,1 millions d’€ 
d’autofinancement pour financer nos dépenses d’équipement en 2021 contre 
seulement 110 K€ au BP 2020 soit une augmentation de 1 M€.

BP 2020 BP 2021 Evo en valeur Evo en %
Remplacement du matériel obsolète : 
acquisition de véhicules, de matériels 
informatiques, d'équipements de 
cuisine, de mobiliers

1 390 500,00 €    2 000 000,00 €     609 500,00 €(+)      (+) 43,83%

II – UN BUDGET 2021 COHÉRENT ET PORTEUR DE SENS
POUR LA RELANCE DE L’ADMINISTRATION COMMUNALE. 

Le redressement de notre Commune ne pourra se faire sans les agents communaux. 
Nous devons, certes, redonner un sens à leurs missions, mais aussi leur fournir les équi-
pements nécessaires pour servir au mieux leur ville.  Ainsi, nous avons décidé de réajus-
ter à la hausse (+ 609 500 € par rapport au BP 20) le poste relatif au renouvellement du 
matériel mis à disposition des agents pour exercer leurs missions.



MAIRIE DE SAINT-LOUIS
125 Avenue Principale

97450 Saint-Louis
Tél : 0262 91 39 50

www.saintlouis.re

• DE PROPRETÉ

• D’ÉPANOUISSEMENT
HUMAIN

• DE QUALITÉ
ÉDUCATIVE

• DE DÉVELOPPEMENT
DURABLE

• D’ATTRACTIVITÉ


